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Page 10 Deuxième colonne

La première phrase du dernier paragraphe doit se lire comme suit:
En effet, durant ce compte à rebours, le Conseil espère que les questions en suspens dans les

pourparlers de Lusaka, relatives à la réconciliation nationale, pourront être réglées sur la base des
propositions faites par le Représentant spécial du Secrétaire général et les trois États observateurs du
processus de paix.


